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PAR HUISSIER 

Greffe de la Cour d’appel - Montréal 
ÉDICIFICE ERNEST-CORMIER 
100, rue Notre-Dame Est,  
Montréal (Québec)  H2Y 4B6 

OBJET : Samuel Audet c. Richter Groupe Conseil inc. et als. 
 CA : 500-09-029572-211 
 CS :  450-11-000167-134 
 Notre dossier : 5430-3 

Madame, Monsieur, 

Nous sommes les procureurs du contrôleur Richter Groupe Conseil Inc. (« Richter »), partie intimée 
à la demande pour permission d’appeler déposée le 23 juin 2021 dans le dossier cité en rubrique.  

La demande pour permission d’appeler vise un jugement de l’honorable Gaétan Dumas, J.C.S., rendu 
le 4 juin 2021 en application de l’article 11 de la Loi sur les arrangements avec certains créanciers 
(LRC 1985, c C-36) telle qu’amendée (« LACC »). Le jugement en cause statue sur la contestation 
d’une requête pour directives déposée par Richter à titre de contrôleur aux termes des procédures en 
vertu de la LACC (la « Requête »). 
 
Nous avons constaté que la Requête ne figure pas dans les annexes soumises par la partie appelante 
au soutien de la demande pour permission d’appeler. Or, il nous apparait que le dossier de cette cour 
devrait inclure une copie de la Requête et de la pièce R-1 afin de permettre de cerner la nature des 
questions en litige soumises au juge de première instance. Conséquemment, nous demandons que la 
copie ci-jointe de la Requête incluant la pièce R-1 (nous incluons la version officielle de la Requête 
en anglais ainsi que la version française de la Requête) soit remise au juge saisi de la demande pour 
permission d’appeler, dont l’audition est fixée le 20 juillet 2021. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
Woods s.e.n.c.r.l. 
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